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Le Centre de justice de proximité du Grand Montréal (« CJPGM ») a 
célébré son 5e anniversaire en mai 2016. Depuis l’ouverture du 
CJPGM, plus de 55 000 citoyens ont consulté le CJPGM pour une 
information générale ou une rencontre avec un juriste. Le CJPGM est 
devenu, au fil des années, un acteur incontournable du milieu 
juridique montréalais jouant un rôle actif pour améliorer l’accès à la 
justice et faire face à l’enjeu grandissant de l’auto-représentation 
devant les tribunaux.

En 2016-2017, 8 336 citoyens ont consulté le CJPGM et de ce nombre 
4901 citoyens ont reçu de l’information juridique de la part d’un juriste. 
Cette année, le nombre de citoyens qui reviennent après une première 
rencontre avec un juriste a augmenté de 15 à 19 %, démontrant que 
nos services de qualité sont appréciés et utiles. Ce chiffre démontre 
aussi la complexité des dossiers qui nécessitent plus d’une rencontre. 
389 citoyens ont également assisté à une séance d’information. 

De plus, le CJPGM a été très actif dans la communauté en 
participant à plus de 30 événements, comités et rencontres avec 
ses partenaires montréalais. 

« Plus de 55 000 
citoyens ont 
consulté le 
CJPGM depuis 
son ouverture ! »

« Vous avez fait une grande différence pour 
moi, vous m’avez aidé à m’orienter pour la suite 
des choses. Un grand merci et au plaisir ! »

 « Merci ! Merci  ! 
Merci d'exister ! » 

1. FAITS SAILLANTS  
2016-2017 
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MISSION
Le Centre de justice de proximité du Grand Montréal (CJPGM) est 
un organisme à but non lucratif ayant pour mission de promouvoir 
l’accès à la justice en favorisant la participation des citoyens, par des 
services d’information juridique, de soutien et d’orientation, offerts 
en complémentarité avec les ressources existantes.

VALEURS
Nous reconnaissons en chaque individu la capacité de prendre en 
charge sa situation et croyons en son potentiel à faire les meilleurs 
choix pour lui-même.

Le respect, l’empathie, l’ouverture d’esprit et la collaboration sont 
au cœur de nos valeurs. 

Nous agissons avec impartialité et confidentialité.

VISION
Nous sommes un lieu reconnu d’information juridique et d’orientation, 
proche des citoyens, visant à rendre la justice plus accessible et à 
accroître la confiance dans le système de justice.

ORIENTATIONS
• Promouvoir l’accès à la justice.

• Outiller les citoyens pour qu’ils soient en mesure de connaître et 
de faire valoir leurs droits. 

• Orienter les citoyens pour qu’ils exercent leurs droits.

NOS ENJEUX
• Faciliter l’accès à la justice

• Promouvoir les activités du CJPGM

• Promouvoir l’accès à la justice au Québec

2. PRÉSENTATION
DE L’ORGANISME
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SERVICES
• Accueillir les citoyens à nos bureaux, répondre à leurs questions 

relevant du domaine de l’information juridique et cibler leurs besoins.

• Donner de l’information juridique pour aider les citoyens à prendre 
des décisions éclairées et à mieux se préparer avant une instance.

• Aider à repérer le formulaire approprié et donner des explications 
pour le remplir correctement.

• Mettre à leur disposition un ordinateur et un téléphone pour 
faciliter les recherches en matière juridique.

• Regrouper un éventail de dépliants, brochures et outils 
d’information publiés par les organismes privés, publics et 
communautaires liés aux services juridiques et judiciaires.

• Orienter vers une ressource spécialisée tel un organisme 
gouvernemental, communautaire ou à but non lucratif, un 
professionnel du droit ou un centre de médiation ou d’arbitrage 
qui pourra aider.

• Offrir des séances d’information sur des sujets de nature juridique 
ou liés à la justice qui intéressent les citoyens.
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HISTORIQUE 
Grâce à un partenariat financier entre le Barreau du Québec, la 
Chambre des notaires, le ministère de la justice et la Société québécoise 
d’information juridique, trois premiers Centres de justice de proximité 
ont vu le jour dans la région du Bas-Saint-Laurent, la Capitale-Nationale 
ainsi que la grande région de Montréal. D’une durée de trois ans, le 
projet-pilote fut couronné de succès et trois autres Centres de justice 
de proximité ont vu le jour depuis, soit Outaouais, Gaspésie-Îles-de-
la-Madeleine et Saguenay-Lac-Saint-Jean.

FINANCEMENT 
Depuis la fin du projet-pilote, les Centres de justice de proximité, 
organismes à but non lucratif, sont subventionnés par le Fonds Accès 
Justice. Ce fond spécial soutien des actions en matière d’accès à la 
justice. Les revenus proviennent des crédits du Ministère, de l’entente 
Canada-Québec concernant les mesures québécoises de justice 
familiale et de la contribution de 8 $ exigée des personnes qui 
commettent une infraction aux lois pénales québécoises.
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CATHERINE PILON
Présidente

3. MOT DE LA PRÉSIDENTE 
Il me fait plaisir de vous présenter le sixième rapport annuel du Centre 
de justice de proximité du Grand Montréal (« CJPGM »).

Il ne fait aucun doute que l’accès à la justice est un des enjeux les 
plus importants pour les années à venir. À sa façon, le CJPGM 
contribue à un meilleur accès à la justice, en offrant des services 
personnalisés d’information juridique et d’orientation dans l’appareil 
judiciaire, services nécessaires auprès d’une population trop souvent 
vulnérable face au système de justice. Les juristes du CJPGM font 
quotidiennement preuve d’ouverture, d’écoute et de créativité afin 
de répondre efficacement aux besoins de citoyens. 

Cette année, un grand sondage a été mené auprès de la clientèle 
des Centres de justice de proximité. Je tiens à souligner les excellents 
résultats du sondage qui confirment la nécessité et l’utilité des 
Centres de justice de proximité à travers le Québec. En effet, près 
de 80 % des personnes sondées considèrent que les informations 
fournies ont été utiles dans leurs démarches et que leurs rencontres 
ont aidé à résoudre leur problème. Quatre-vingt-dix pourcent des 
personnes sondées recommandent même de consulter un CJP dans 
leur recherche d’information juridique.
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Je souligne également le déploiement de deux nouveaux Centres 
de justice de proximité dans la province, celui de la Montérégie et 
celui du Grand Nord, qui contribueront à un meilleur accès à la justice 
dans ces régions respectives.

Je remercie les membres du conseil d’administration pour leur temps, 
leur expertise et leur intérêt à promouvoir l’accès à la justice. Je 
remercie aussi le Fonds Accès Justice du Ministère de la justice du 
Québec pour son indispensable aide financière.

Cette année fut marquée par le départ de notre directrice générale, 
Me Carolle Piché-Burton qui a dirigé le CJPGM pendant plus de trois 
ans. Elle a été remplacée par Me Jennifer Fafard-Marconi qui a su 
relever le défi avec énergie et assurer une belle transition. Je remercie 
également tous les employés et bénévoles du CJPGM qui travaillent 
quotidiennement à améliorer l’accès à la justice par leur dévouement, 
patience et enthousiasme. 

Catherine Pilon
Avocate
Présidente du CJPGM
(au moment de la rédaction de ses lignes,  
maintenant juge à la Cour du Québec)
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JENNIFER
FAFARD-MARCONI
Directrice

Vingt à trente rencontres par jour ! À tous les jours, nos juristes 
relèvent ce défi et redonnent confiance aux citoyens en les outillant 
et en les orientant vers la bonne information ou la bonne ressource. 

Dans une période marquée par une abondance d’information en 
ligne, il est facile pour le citoyen de s’y perdre. Laquelle est vraie 
dans notre système québécois ? Laquelle est applicable à ma 
situation ? Laquelle est à jour ? Comment l’interpréter concrètement 
à la lumière de ma situation ? C’est là où les CJP sont essentiels dans 
ce paysage où le citoyen a de plus en plus le réflexe de s’auto-
diagnostiquer avant de consulter un professionnel. Pour tous nos 
juristes, il s’agit d’un travail des plus enrichissants, voire un privilège.

Toutefois, travailler au CJPGM comporte son lot de défis. C’est un 
travail exigeant qui requiert beaucoup de connaissance, de patience 
et de créativité. Quotidiennement, nos juristes doivent vulgariser un 
système juridique complexe pour une population souvent 
analphabète, nouvellement arrivée ou avec des barrières linguistiques 
et sociales. Cette population est exigeante, parfois marginalisée et 
isolée, avec de grands préjugés face au système juridique et elle s’est 
souvent sentie abandonnée par « la justice ». Ne l’oublions pas, peu 
importe son éducation et ses ressources, la plupart peuvent se sentir 
vulnérables face au système juridique. 

4. MOT DE LA DIRECTRICE 
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Jennifer Fafard-Marconi 
Avocate
Directrice du CJPGM

Récemment, on m’a demandé comment on mesurait le succès du CJPGM. À quel moment 
l’équipe se disait « mission accomplie  ! » ? Aucun tableau statistique peut mesurer le grand 
impact que nos services ont sur les justiciables qui nous consultent. C’est lorsqu’un citoyen 
sort de nos bureaux rassuré par rapport aux mythes entourant la justice et détenant 
maintenant une nouvelle clé qui peut l’aider à cheminer que nous devons crier « victoire » ! 
Et c’est cette compréhension de ce qui les attend concrètement qui leur redonne confiance 
pour la suite.

Derrière ces petites et grandes victoires se trouve une équipe dynamique, des bénévoles 
dévoués et des membres du conseil d’administration mobilisés. Je tiens à les remercier 
chaleureusement pour leur contribution essentielle à la mission du CJPGM. 

En prenant la relève de la direction du CJPGM en septembre dernier, j’étais déterminée 
à y apporter ma propre couleur, tout en sachant que j’avais de grands souliers à chausser, 
ceux de Me Carolle Piché-Burton, directrice du CJPGM pendant plus de trois ans. Je 
terminerai donc en la remerciant pour sa grande générosité, sa passion et ses lumières 
qui m’ont été indispensables dans les premiers mois de mon mandat.
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Le conseil d’administration pour l’année 2016-2017 était composé 
des personnes suivantes :

• Me Catherine Pilon, présidente 
Désignée par le Barreau du Québec 

• Me Manon Lemay, vice-présidente 
Désignée par la Société québécoise d’information juridique 
(SOQUIJ)

• Madame Jenny Charest, secrétaire 
Élue par les membres partenaires

• Madame Julie Pouliot, trésorière 
Élue par les membres partenaires

• Me Danielle Beausoleil, administratrice 
Désignée par la Chambre des notaires du Québec 

• Me François Bourque, administrateur 
Désigné par le ministère de la justice du Québec

• Me Carle Jane Evans, administratrice  
Nommée comme représentante des citoyens

• Me Nicolas Handfield, administrateur  
Désigné par la Chambre des notaires du Québec

• Me Suzanne Handman, administratrice 
Désignée par le Barreau du Québec 

Le conseil d’administration s’est réuni le 24 mai 2016, le 14 juin 2016, 
le 26 juillet 2016 (courriel), le 18 août 2016 (courriel), le 18 octobre 2016, 
le 10 janvier 2017, le 28 février 2017 (conférence téléphonique) et le 
22 mars 2017. L’assemblée générale annuelle a eu lieu le 14 juin 2016.

5.STRUCTURE
ORGANISATIONNELLE

5.1 CONSEIL D’ADMINISTRATION
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5.1 CONSEIL D’ADMINISTRATION

PRINCIPALES PROPOSITIONS ADOPTÉES
PAR LE CONSEIL D’ADMINISTRATION
AU COURS DE 2016-2017
• Signature de la convention d’aide financière avec le ministère de la Justice.

• Adoption du plan d’action 2017-2018.

• Adoption d’une politique de gestion des plaintes.
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5.2 L’ÉQUIPE
Plusieurs personnes ont participé aux succès du CJPGM au cours de la dernière année :

• Me Jennifer Fafard-Marconi, responsable des communications et de la gestion docu-
mentaire jusqu’en septembre 2016, directrice générale à compter de septembre 2016

• Me Carolle Piché-Burton, directrice générale jusqu’en septembre 2016

• Mme Carmen Aubé, agente principale à l’accueil d’avril à juillet 2016

• Me Anne Bolduc, juriste depuis septembre 2016

• Me Martine Bouthillier, juriste de juillet à novembre 2016

• Me Omar Edriss, juriste jusqu’en mai 2016

• Mme José Guinta, agente principale à l’accueil depuis juillet 2016

• Me Laurent Koné, juriste depuis novembre 2016

• Me Charles-Alexandre Lacasse, juriste

• Me Véronique Lafleur, juriste

• Me Marie-Ève Paquet, juriste depuis avril 2016

De plus, nous avons bénéficié des services d’étudiants en droit. Pendant l’année scolaire, 
notre équipe de juriste a encadré et supervisé cinq étudiantes représentant plus de 560 
heures de formation.

• Mme Myriam Lahmidi et M. David Searle, travail d’été étudiants

• Mme Rime El rhoul et Mme Patricia Ghannoum, stagiaires en milieu communautaire, 
Université de Montréal

• Mme Charlotte Servant-L’Heureux, étudiante ProBono, Université de Montréal, Mme 
Naiara Toker, étudiante ProBono, Université McGill et Mme Sarah Smith, étudiante 
ProBono, Université du Québec à Montréal

*N’apparaît pas sur la photo Me Véronique Lafleur
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Depuis notre arrivée au CJPGM, nous avons été à même de remarquer l’importance du 
rôle du CJPGM dans la communauté. Il est indéniable que l’accès à la justice est un enjeu 
de taille et que le niveau de connaissance des citoyens de leurs droits et obligations est 
un grand défi. De par une écoute active et un désir de vulgariser un système juridique 
parfois complexe, nous tentons d’aider les citoyens à mieux comprendre la situation dans 
laquelle ils se trouvent et à les outiller adéquatement afin de les rendre parties prenantes 
à leurs dossiers. Nous souhaitons également amener les citoyens à considérer la justice 
alternative en favorisant la communication entre les parties et la recherche de solutions 
faite dans un climat de collaboration. C’est lorsque les citoyens quittent notre bureau 
avec un sourire et une meilleure compréhension de notre système de justice que nous 
avons réellement accompli notre travail. Être juriste au CJPGM est un défi de taille 
extrêmement enrichissant nous permettant de tendre la main à ceux qui en ont besoin. 

LA PAROLE EST À L’ÉQUIPE

Mes Anne Bolduc et Marie-Ève Paquet

Patricia Ghannoum, étudiante en droit 
stage en milieu communautaire

L’expérience au sein de cet organisme m’a permis de changer ma conception de l’accès 
à la justice. Au début, mon idée de l’accès à la justice était principalement liée au fait de 
représenter les personnes économiquement défavorisées, de les aider à comprendre le 
droit et de les initier à des programmes d’information visant à les instruire sur leurs droits 
et à les sensibiliser aux aspects juridiques de leurs problèmes. 

Après avoir effectué le stage en milieu communautaire au CJPGM, j’ai pu réaliser à quel 
point ma conception de l’accès à la justice était limitée. En effet, rendre la justice plus 
accessible aux citoyens n’est pas uniquement aider les gens dans le besoin au niveau 
juridique. C’est contribuer à contrer les différentes barrières auxquels les citoyens font 
face quotidiennement. En effet, en plus des barrières juridiques, la plupart des citoyens 
qui retiennent les services du CJPGM ont des barrières linguistiques ou mêmes culturelles 
qui limitent leur compréhension de leur situation, que cette dernière soit juridique ou 
pas. Par exemple, les citoyens doivent prendre des décisions sur des sujets qu’ils ne 
comprennent pas et qui auront un grand impact dans leur vie. Parfois, ils doivent remplir 
un formulaire important et cochent la mauvaise case. Ces barrières entraînent des 
conséquences graves dans leur vie qui auraient pu être évitées en retenant les services 
gratuits des différents organismes communautaires. 

La présence de ce type d’organismes dans n’importe quelle société est donc fondamentale.
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Tous les membres de l’équipe du Centre de justice de proximité du 
Grand Montréal constatent quotidiennement les besoins des citoyens 
en matière d’information juridique. Ils partagent ici avec vous leurs 
coups de cœur et leurs questionnements face à certaines situations.

LES COUPS DE CŒUR DE L’ÉQUIPE

Un homme, début quarantaine, vient dans nos bureaux anxieux. 
Sa vie personnelle lui pèse et il a de la difficulté à y voir clair. Il 
pense divorcer, mais considère les démarches juridiques comme 
une véritable montagne. Une juriste prend le temps de lui 
expliquer les différentes options et étapes dans un langage clair 
et rassurant. L’homme ressort de nos bureaux, non pas avocat, 
mais un peu plus en contrôle de sa propre situation et plus confiant 
pour la suite des choses. 

Une autre rencontre se déroule avec un homme qui est victime 
de violence conjugale. Au début de la rencontre, il hésite 
beaucoup à partager son histoire. Mais avec le temps, il reprend 
confiance et il sort de la rencontre soulagé avec l’espoir de 
trouver une solution à son problème. On entend à la sortie du 
bureau : « I feel free now. » 

Les juristes du CJPGM font face à ce genre de situation 
quotidiennement, où une simple explication claire et une orientation 
précise dans le système font une grande différence dans le 
cheminement personnel d’un justiciable souvent désemparé.

 « I feel free now » 
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LES QUESTIONS DE L’ÉQUIPE

DROIT DE LA CONSOMMATION

Cette année encore nous avons eu à répondre à de nombreuses 
questions liées au droit de la consommation. Il nous arrive souvent 
de partager la frustration des citoyens quant aux recours très limités 
qui s’offrent à eux, surtout lorsque le montant en jeu est relativement 
bas. En effet, nous constatons que notre système juridique n’est pas 
adapté aux petits commerçants qui peuvent recourir à des pratiques 
douteuses en toute impunité sachant que le contribuable sera 
facilement découragé de poursuivre.

Une femme nous explique qu’elle a économisé durant plusieurs 
semaines pour pouvoir s’acheter un ordinateur usagé à 300 $. Celui-ci 
cesse de fonctionner subitement après seulement quelques jours 
d’utilisation. L’ordinateur ne peut être réparé et le commerçant refuse 
toute négociation, médiation ou entente. Lorsque nos revenus sont 
modestes, le dilemme peut être déchirant : dépenser 100 $ pour 
intenter un recours qui se dénouera au mieux dans un an ou plutôt 
utiliser cette somme pour se racheter un ordinateur dans quelques 
semaines. Ainsi, même lorsqu’il semble clair qu’un consommateur ait 
un droit à faire valoir, le coût et le temps des procédures est souvent 
prohibitif et disproportionné. De plus, même avec un jugement 
favorable en poche, on devra sûrement défrayer des sommes 
additionnelles pour le faire exécuter.
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Serait-il utile d’adapter le système juridique afin de tenir compte de 
ces litiges où le montant est relativement bas ? Nous sensibilisons 
beaucoup les citoyens, mais est-ce que les petits commerçants sont 
bien informés de leurs obligations juridiques dans le cadre de contrats 
de vente et de service ? Serait-il pertinent de mettre sur pied un 
mécanisme permettant de s’assurer que les petits commerçants sont 
bien aux faits de leurs obligations en vertu de la LPC ? Il est heureux 
de voir la mise sur pied d’un nouveau service de médiation en ligne 
géré par l’Office de la protection du consommateur. Mais serait-il 
opportun d’augmenter ses pouvoirs d’encadrement des commerçants 
pour mieux dissuader les mauvaises pratiques ? 

ANALPHABÉTISME

Notre mission est de donner aux justiciables des outils pour qu’ils 
puissent eux-mêmes prendre en charge leur situation. Dans ce 
contexte, cette année encore nos juristes se questionnent sur la façon 
la plus efficace d’assister les personnes analphabètes. Bien sûr, notre 
rôle est central étant un des rares organismes juridiques du Grand 
Montréal pouvant offrir gratuitement de l’information juridique en 
personne et pouvant aider à comprendre le contenu et la nature des 
divers documents qu’ils reçoivent. Cependant, nos juristes réalisent 
également que peu de personnes analphabètes vont s’identifier 
comme telles. Elles vont parfois prétendre comprendre nos 
informations pour ne pas admettre leur analphabétisme. 

Au-delà de cela, le problème demeure. Qui peut aider une 
personne qui a un droit à faire valoir, qui n’est pas admissible à 
l’aide juridique, qui n’a pas les moyens de payer un avocat, et qui, 
de surcroît, n’est pas non plus capable de rédiger des procédures 
ou une mise en demeure ?
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DROIT DE LA FAMILLE

Nous remarquons au CJPGM les multiples difficultés auxquelles les 
citoyens sont confrontés afin d’obtenir et surtout de faire appliquer 
les ordonnances de la Chambre de la famille de la Cour supérieure. 
Une procédure lourde décourage souvent le parent qui n’est pas 
admissible à l’aide juridique. Nous remarquons que les parents 
tardent souvent avant d’entamer des procédures par peur qu’elles 
soient trop coûteuses et complexes. De plus, une fois les procédures 
entamées, il est souvent incompréhensible pour les citoyens de 
constater que le non-respect affiché d’une ordonnance du tribunal 
en matière familiale ne mène pas à des conséquences directes dans 
un horizon plus ou moins immédiat. Le fossé entre le tribunal et le 
quotidien des parents demeure manifestement immense. 

Serait-il pertinent d’offrir plus de ressources qui ne seraient pas 
uniquement juridiques afin d’assurer le suivi au quotidien des 
ordonnances rendues (travailleurs sociaux, psychologues ou autres 
types d’intervenants) et de mieux s’assurer de leur respect lorsque la 
médiation est impossible ? N’y aurait-il pas lieu également d’offrir 
une solution alternative à la demande conjointe aux gens qui désirent 
obtenir un jugement du tribunal sans devoir se soumettre au long et 
complexe processus d’une demande judiciaire contestée 
lorsqu’aucune entente n’est possible ?
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6.1 SERVICE À LA CLIENTÈLE
Au cours de la dernière année, nous avons servi plus de 8725 citoyens 
en personne ou au téléphone*. Nos juristes ont répondu à 4901 
demandes d’information juridique. De plus, nous avons donné de 
l’information générale à 3435 citoyens (réception ou juriste).

Au CJPGM, nous invitons tous les citoyens qui demandent de 
l’information juridique à remplir une fiche d’information qui nous 
permet de mieux comprendre notre clientèle. À partir de ces 
données, on remarque : 

• 56 % sont des hommes.

• 40 % ont entre 36 et 50 ans.

• 77 % habitent Montréal.

• 26 % ont une langue maternelle qui n’est ni le français ni l’anglais. 
Depuis novembre 2016, nous tenons une nouvelle statistique sur 
le nombre de consultations où le citoyen rencontré a de la difficulté 
à comprendre l’information juridique transmise en raison d’une 
barrière linguistique. Il s’agit de 3 % de nos rencontres. Nous 
invitons les citoyens à revenir avec un membre de leur entourage 
qui parle en anglais ou en français. 

• 30 % font partie d’une minorité visible, 26 % font partie de 
minorité ethnique. 

• 46 % ont des revenus de moins de 20 000 $. 

• 19 % des citoyens sont à leur deuxième visite ou plus. 

 « Your attitude of service and 
generosity for people who do 

not know the legal system here 
is a beautiful example of what 

humans are capable of. » 

* Pour plus de détails, veuillez consulter l’Annexe

6. RAPPORT D’ACTIVITÉS
2016-2017
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QUEL TYPE D’INFORMATION EST DEMANDÉ ?

Les questions relèvent surtout du droit de la famille et du droit civil. 
De plus, plusieurs citoyens viennent au CJPGM pour obtenir des 
exemples de procédures ou de formulaires. D’ailleurs, 80 % des 
citoyens avaient des situations déjà judiciarisées au moment de leur 
visite au CJPGM.

« Thank you ! So appreciative of 
this valuable and useful ressource »

« Je remercie du fond du cœur le personnel 
de votre organisme pour les excellents 
services reçus. J’ai reçu de précieuses 
informations juridiques données avec le 
plus grand respect qui me permettent 
aujourd’hui d’améliorer ma situation. Je suis 
sur le point de conclure une entente qui va 
m’aider à améliorer ma qualité de vie. Vous 
avez eu un rôle clé dans ce dénouement 
positif et je vous en remercie ! »
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6.2 SÉANCES D’INFORMATION
Nous avons donné plusieurs formations depuis un an dans notre 
salle de documentation ou dans différents organismes. Nous avons 
rejoint 389 citoyens lors de ces différentes activités d’information 
juridique. Ces activités sont très appréciées du public. En effet, 
100 % des participants qui ont évalué les séances d’information 
recommandent d’y assister ! 

SÉANCE D’INFORMATION SUR 
LES PETITES CRÉANCES

En collaboration avec le ministère de la justice, le CJPGM a présenté 
des séances d’information sur les petites créances. Ces séances affichent 
toujours complet et sont toujours très appréciées du grand public. 

La séance d’information est donnée par un juriste du CJPGM en 
collaboration avec un autre conférencier. Nous tenons à remercier 
chaleureusement Me Suzanne Handman, ancienne juge à la Cour du 
Québec et membre de notre conseil d’administration ainsi que la 
Juge Martine Tremblay, juge à la Cour du Québec, pour leur 
générosité avec les participants. En 2016-2017, c’est plus de 170 
citoyens qui ont été mieux informés du processus devant la cour des 
Petites créances en vue de leur préparation à leur audition.

« Les personnes responsables 
sont supers et très respectueux 

Très précis. »
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SÉANCES D’INFORMATION DANS LE RÉSEAU 
DES BIBLIOTHÈQUES DE LA RÉGION 
DU GRAND MONTRÉAL 

Nous continuons également cette année nos collaborations avec 
différentes bibliothèques de la grande région de Montréal en offrant 
plusieurs séances d’information aux thématiques variées. Plus de 135 
usagers des différentes bibliothèques de la région ont assisté à une 
séance donnée par un juriste du CJPGM afin de mieux comprendre 
leurs droits.

« L'expérience des deux conférenciers ! Wow ! 
Excellente formation pour le grand public ! »

« La conférencière a vraiment donné 
beaucoup de son temps et de nombreuses 
explications très claires sur plusieurs points 
et je n’ai eu que des éloges de la part des 
participants. C’est un excellent service que 
vous offrez avec ces rencontres. »
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6.3 DOCUMENTATION
Les juristes du CJPGM élaborent à chaque année plusieurs outils 
d’information juridique afin de mieux outiller les justiciables dans 
leurs démarches. 

• Fiche d’information sur la rétroactivité de la pension alimentaire

• Fiche d’information sur les biens insaisissables 

• Fiche d’information sur la recherche de lois et règlements

• Fiche d’information sur les agences de recouvrement 

• Aide-mémoire – Appel de cotisation fiscale

• Aide-mémoire – Appel d’une décision de la Régie du Logement

• Aide-mémoire – Demande 107 L.p.c. (déchéance du bénéfice 
du terme)

• Aide-mémoire – Demande divorce conjoint

• Aide-mémoire – Demande divorce contesté

• Aide-mémoire – Demande de suspension d’exécution d’une 
décision de la Régie du Logement

• Aide-mémoire – Demande au tribunal pour dresser un acte de 
l’état civil

Le CJPGM a également participé à un projet de boîte à outils en 
matière familiale avec Éducaloi.

6.4 GESTION
En accord avec la convention d’aide financière, le CJPGM a déposé 
son quatrième Plan d’action en mars 2017.

Par souci de mieux expliquer notre mission et nos limites et mieux 
gérer les attentes des citoyens, un nouvel avis citoyen a été préparé 
ainsi que plusieurs affiches pour notre salle d’attente. 

 Au cours de la dernière année, il y a eu un mouvement de personnel 
important. Trois nouvelles personnes se sont jointes à l’équipe et une 
nouvelle directrice générale a pris la gouverne du CJPGM. En 
conséquence, beaucoup de temps a été consacré à l’intégration et 
à la formation de ces nouvelles ressources.

24



6.5 IMPLICATION ET RAYONNEMENT
DANS LA COMMUNAUTÉ 

REPRÉSENTATION À DIVERS ÉVÉNEMENTS SPÉCIAUX, COLLOQUES

• Assemblées générales de Pro Bono Québec, Éducaloi et Trajet

• Cocktail avec la Magistrature du Jeune Barreau de Montréal « L’impact des innovations 
technologiques et des réseaux sociaux sur la Magistrature »

• Colloque « Justice Nouveau mode d’emploi » d’Éducaloi et de la Fondation Robert-
Sauvé

• Colloque « Accès à la justice » de Juripop clôturant leur mois de la justice

• 41e conférence annuelle de l’Institut canadien d’administration de la justice 
(ICAJ) « Justice civile et économie : une question de valeur »

• Événement soulignant les 40 ans de la Société québécoise d’information juridique 
(SOQUIJ)

• Événement bénéfice de la section de l’Université de Montréal du Réseau national 
d’étudiants pro bono (PBSC) – la directrice générale a été invitée à prononcer une 
allocution sur les femmes dans la profession et l’accès à la justice 

• 4e événement bénéfice d’Éducaloi « Célébrons Montréal » au profit d’Éducaloi 

• Forum des cliniques juridiques de Pro Bono Québec

• Soirée « Carrières alternatives » du Centre de développement professionnel de la 
faculté de droit de l’Université de Montréal 

• 4e soirée bénéfice de Pro Bono Québec « Grands vins Grands noms »

• Soirée reconnaissance des bénévoles de la Clinique juridique du Mile-End

• Table ronde sur la justice participative du Barreau de Montréal 
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PARTICIPATION À DIFFÉRENTES TABLES, COMITÉS 

• Accès au droit et à la justice (ADAJ) – chantier auto-représentation

• Comité directeur – Forum québécois sur l’accès à la justice civile 
et familiale

• Sous-comité sur la participation des étudiants en droit à la préparation 
et à l’assistance des parties à la Division des petites créances 

• Table de concertation en matière de petites créances
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MÉDIAS ET OUTILS DE COMMUNICATION

• La directrice générale a participé à l’émission Montréalité sur la 
chaîne de MaTv en octobre 2016. L’émission avait pour thématique : 
« Est-ce que les montréalais ont un accès facile aux ressources 
juridiques ? »

• Une entrevue a été donnée à l’Extra-judiciaire du mois de février 
2017 pour un article portant sur la communication claire et efficace 
en droit. 

• Une entrevue a été donnée à l’organisme de justice alternative 
Trajet qui a publié un article sur les services du CJPGM dans son 
journal. 

• Une infolettre a été mise sur pied à l’automne 2016 afin de diffuser 
plus efficacement les différentes activités du CJPGM. 

• Un compte Eventbrite a été créé à l’hiver 2017 afin de mieux gérer 
nos nombreuses inscriptions aux diverses séances d’information. 
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VISITE À NOS BUREAUX ET PRÉSENTATION DE NOS SERVICES

Nous avons rencontré plusieurs organismes pour échanger sur nos services respectifs :

• Clinique d’information juridique McGill

• Tribunal administratif du Québec

• Jeune Barreau de Montréal 

• 1-800-NOTAIRE

Nous avons reçu un groupe d’étudiants du Collège André-Grasset ainsi que des stagiaires 
d’Éducaloi pour leur présenter nos services.

Nous avons également reçu la visite de la juge belge Françoise Verheggen en tournée 
québécoise afin d’échanger sur nos pratiques en matière de petites créances. 

6.6 FORMATION CONTINUE DES EMPLOYÉS
• L’admissibilité à l’aide juridique

• Les différences culturelles et la perception du système juridique 

• Les attentes des juges de la Division des petites créances de la Chambre civile de 
la Cour du Québec 

• Charte des droits et libertés de la personne du Québec : mandat, services et recours 
offerts par la Commission des droits de la personne et des droits de la jeunesse en cas 
de discrimination 

• Introduction à la pratique en droit de la jeunesse

• Principe de base en insolvabilité
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Le Centre de justice de proximité du 
Grand Montréal tient à remercier le 
ministère de la Justice du Québec qui a 
financé ses activités au cours de la dernière 
année ainsi que toute l’équipe du Bureau 
du Fonds accès justice pour leur soutien.

De plus, le CJPGM remercie d’autres organismes qui l’ont aidé à 
réaliser sa mission. 

• Barreau du Québec

• Société Québécoise d’information juridique 

• The Law Foundation of Ontario 

• Ville de Montréal 

• Wilson et Lafleur 

7. REMERCIEMENTS

Le CJPGM remercie aussi tous ses partenaires et collaborateurs qui 
ont soutenu de près ou de loin ses activités.

29



ANNEXE 1
LE CJPGM EN STATISTIQUES
L’année 2016-2017 marque la première année complète sans service téléphonique ce 
qui explique la baisse dans l’achalandage. Le retrait de ce service en décembre 2015 a 
permis toutefois aux juristes de mieux servir les citoyens qui viennent sur place. Une 
rencontre téléphonique était en moyenne beaucoup plus rapide qu’une rencontre dans 
nos bureaux, mais n’allait jamais aussi loin qu’une rencontre en personne où le juriste 
peut prendre le temps d’expliquer des modèles de procédure par exemple. Malgré le 
retrait de ce service, certains citoyens n’ont pas pu être rencontrés faute de temps. Le 
CJPGM est une clinique sans rendez-vous et n’a aucun contrôle sur l’achalandage. L’heure 
du midi et les fins de journée sont souvent très achalandées. L’équipe travaille à trouver 
des solutions afin de rendre un service qui soit le plus efficace possible. 

• 8336 citoyens sont venus au CJPGM pour une rencontre ou pour consulter notre centre 
de documentation, ont téléphoné ou ont envoyé un courriel/lettre.

• De ce nombre, 4901 citoyens ont reçu de l’information juridique de la part d’un 
juriste. 

• De plus, 389 citoyens ont participé à une séance d’information au CJPGM ou chez 
l’un de nos partenaires. 

• Faute de temps, nous avons refusé d’inscrire 190 citoyens en fin de journée.

• De plus, 333 citoyens se sont inscrits et sont partis car l’attente était trop longue. 

Au total, 4901 demandes 
d'information juridique 
en 2016-2017!
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QUI UTILISENT NOS SERVICES
EN UN COUP D'ŒIL ?
GENRE :

56 % sont des hommes

ÂGE : 

22 % ont moins de 35 ans

40 % 36 et 50 ans 

27 % ont 50 ans et 65 

11 % ont plus de 65

RÉSIDENCE : 

77 % Montréal 

10 % Couronne Nord

8,5 % Rive-Sud 

4,5 % ailleurs

LANGUE MATERNELLE : 

56 % français

18 % anglais

26 % autres langues 

ORIGINE : 

30 % font partie d’une minorité visible

23 % d’une minorité ethnique

1 % d’une minorité autochtone

REVENUS : 

46 % moins de 20 000 $, 

31 % de 20 000 $ à 40 000 $

14 % de 40 000 $ à 60 000 $ 

9 % plus de 60 000 $

ÉDUCATION : 

4 % primaire

28.5 % secondaire 

16,5 % collégial

42 % universitaire

9 % post-universitaire

*Pourcentage de ceux qui ont accepté de répondre au sondage.
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QUI LUI A PARLÉ DE NOUS ?

RÉFÉRENCEMENT NB DE DEMANDES POURCENTAGE

Organisme communautaire 476 10,3 %

Organisme gouvernemental ou député 420 9 %

Palais de justice 1440 31,3 %

Barreau / Chambre des notaires / 
Professionnel du droit

256 5,6 %

Amis/Parents 422 9,2 %

Publicité radio 11 0,2 %

Publicité journaux 23 0,5 %

Publicité télévision 12 0,3 %

Dépliants 29 0,6 %

Site Internet 1034 22,5 %

En passant devant le local 18 0,4 %

Ville 94 2 %

Service Québec 182 4 %

Autre 188 4,1 %

19 % des usagers en sont 
à leur 2e visite et plus
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QUEL DOMAINE DE DROIT L'INTÉRESSAIT ?

DOMAINE DE CONSULTATION NB DE DEMANDES POURCENTAGE

Droit familial 1212 24,7 %

Droit civil 1204 24,4 %

Droit logement 569 11,6 %

Droit du travail 284 5,8 %

Droit de la consommation 184 3,7 %

Droit criminel et pénal 335 6,8 %

Droit successoral (succession, testament) 110 2,2 %

Droit des personnes 101 2,0 %

Droit administratif 172 3,5 %

Droit commercial 70 1,4 %

Droit des biens 76 1,5 %

Droit de l'immigration 87 1,8 %

Mandat en cas d'inaptitude et 
régime de protection

31 0,6 %

Procédure civile 253 5,1 %

Saisie/exécution de jugement 101 2,1 %

Autre(s) 136 2,8 %
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INFORMATIONS VARIÉES
• 1448 (30 %) citoyens ont reçu une trousse d’information (modèle 

de requête, fiche d’information, aide-mémoire, etc.). 

• 2077 (42 %) citoyens, en plus de la rencontre personnalisée ont 
également été orientés vers d’autres ressources complémentaires 
aux services du CJPGM. 

• 549 (11 %) citoyens ont reçu de l’information spécifique à la 
Division des petites créances de la Chambre civile de la Cour 
du Québec.

• 317 (7 %) citoyens voulaient de l’information sur les appels, la 
rétractation ou le contrôle judiciaire.

• 472 (10 %) rencontres avec une clientèle plus difficile, où la capacité 
du citoyen à comprendre l’information juridique transmise était 
difficile en raison d’une barrière psychologique et/ou 
comportementale significative.

• 58 (3 %) citoyens de novembre à mars ont eu de la difficulté à 
comprendre l’information juridique transmise en raison d’une 
barrière linguistique.

• 982 (20 %) citoyens avaient des situations qui n’étaient pas 
encore judiciarisées au moment de leur visite au CJPGM. 

• 290 (6 %) citoyens venaient pour un dossier familial en voie de se 
régler à l’amiable. 

• 1060 (22 %) citoyens ont reçu de l’information sur les modes de 
prévention et de règlement des différends.
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TITRE LIEU DATE PARTICIPANTS

Conjoints de fait Maison de la famille 
Le Triolet

13 avril 7

Testaments et mandat de 
protection

Bibliothèque 
de Beaconsfield

20 avril 25

Bibliothèque 
de Lachine

6 mai 25

Mandat de protection Bibliothèque 
de Joliette

20 mai 27

Bibliothèque Mercier 15 novembre 15

Bibliothèque Prévost 27 janvier 25

Testament Bibliothèque 
de l'Assomption

7 octobre 14

Accès la justice CJPGM 16 septembre 23

Mise en demeure CJPGM 1er novembre 6

CJPGM 1er mars 11

Petites créances Palais de justice 25 octobre 36

Palais de justice 6 décembre 36

Palais de justice 24 janvier 45

CJPGM 17 février 16

Palais de justice 28 mars 45

Divorce CJPGM 23 février 15 

Droit à la consommation CJPGM 24 février 11

Bibliothèque 
de Beaconsfield

16 mars 7

Grand total 389

SÉANCES D'INFORMATION
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407, boul. Saint-Laurent, bureau 410,  
Montréal (Québec)
H2Y 2Y5

Téléphone : (514) 227-3782
montreal@cjpqc.ca


